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ICE I II/6 .!( 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 27 janvier 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D' EXAMEN 

Deuxieme session 

Geneve, 15 au 17 janvier 1975 

EXTRAIT DU PROJET DE RAPPORT 

Projet d'Accord type pour la cooperation internationale en matiere d'examen des 
varH~tes 

5. Les debats se sont deroules sur la base de l'annexe IV du document ICE/II/3 
puis d'un projet elabore par un Comite de redaction qui s'etait reuni dans la 
soiree du 15 janvier. 

6. Apres une discussion approfondie et detaillee, le Comite a adopte un projet 
d'Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
des varietes, dont le texte est joint en annexe II au present document. 

7. Il a ete note que l'Accord bilateral type de l'UPOV, tout en etant redige 
de fa9on a pouvoir etre conclu entre l'autorite chargee des examens (l'Autorite A) 
et une autre autorite (l'Autorite B), pouvait toujours etre signe par plusieurs 
autorites desireuses d'utiliser les services de l'Autorite A. Dans ce cas, il y 
aurait plusieurs parties de "categorie B" a cet accord (Bl, B2, B3, etc.). 

Examen des offres et des demandes d'echange des resultats d'essais 

8. Les debats se sont deroules sur la base du document ICE/II/4. 

9. Le Comite a examine la liste des offres et des demandes d'echange des resul
tats d'essais comme base du projet d'Accord bilateral type mentionne au paragra
phe 6 ci-dessus. 

10. Le Comite a admis que les offres enumerees dans cette liste doivent etre con
siderees comme s'adressant a tous les Etats membres actuels de l'UPOV. Du fait 
que cette liste serait, de toute fa9on, revisee chaque annee, les autorites qui 
feraient les offres seraient en mesure de decider si elles pourraient les mainte
nir dans le cas ou de nouveaux Etats ratifieraient la Convention ou y adhereraient. 

11. Le Bureau de l'Union a ete prie d'etablir une liste revisee en tenant compte 
des observations que plusieurs Etats membres devaient encore formuler. 
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Possibilit~s de cooperation multilaterale en matiere d'examen 

12. Les debats se sent deroules sur la base du m~morandum du Bureau de !'Union 
{ci-apres denomme "le memorandum") figurant dans le document ICE/II/2. 

13. Il a ete decide qu'au paragraphe 1 du memorandum, il ne serait pas question 
des examens en plein champ ou en serre, du fait qu'il existe aussi d'autres metho
des d'examen. 

14. Il a ete decide que !'arrangement evoque au paragraphe 2 du memorandum pour
rait revetir la forme d'un "arrangement particulier" conclu en vertu de la Conven
tion de l'UPOV, d'un "accord administratif" conclu entre des offices nationaux, 
ou d'une decision du Conseil. 

15. Il a ete decide que chaque fois que la nature d'un accord multilateral le 
permettrait, cet accord devrait suivre les memes principes que ceux dent s'ins
pire le projet d'Accord bilateral type mentionne au paragraphe 6 ci-dessus. 

16. A propos des trois principes enonces aux paragraphes 3 a 21 du memorandum, 
il a ete decide de retenir l~s modifications suivantes ou propose d'en poursuivre 
!'etude : 

Principe No 1 

i) L'annonce devrait etre faite au Secretaire general, qui en signalerait 
les defauts eventuels a l'Etat dent elle emane, celui-ci pouvant alors la modifier 
s'il le desire. Le Secretaire general rendrait compte au Conseil des annonces 
re<;:ues. 

ii) L'annonce pourrait aussi specifier, que !'office national est dispose 
non seulement a effectuer les examens se rapportant a certaines especes, mais aussi 
a fournir les rapports d'examen qu'il possede deja a !'office national de tout 
autre Etat membre. 

iii) Il devrait etre entendu que l'offre de !'office national qui propose ses 
services s'adresse aux Etats qui sent membres de !'Union au moment ou cette annonce 
est faite. 

iv) Il devrait etre entendu que la taxe due a !'office qui offre ses services 
par !'office qui utilise les resultats d'examen sera egale a la taxe d'examen 
per<;:ue par le premier. Cependant, la question d'une reduction de la taxe a partir 
d'un certain nombre de demandes {plus de trois ?) devrait etre etudiee. 

v) La demande de resultats d'examen doit emaner d'un office national (et non 
du demandeur). Si la demande porte sur un examen a effectuer (et non sur la com
munication de rapports d'examen existants), le materiel a examiner doit etre trans
mis a !'office national charge de l'examen par !'office national qui lui demande 
l'examen, ou conformement a ses instructions (c'est-a-dire que le demandeur ne 
peut transmettre lui-meme le materiel que s'il y est invite par !'office national 
charge de transmettre la demande). 

vi) Les rapports int~rimaires doivent etre transmis "sans delai ihjustifie" 
apr~s chaque periode d'examen. Cette regle s'appliquerait aussi ala transmis
sion du rapport final d'examen. 

vii) Le rapport final d'examen doit etre accompagne d'une description de la 
vari~t~. 

Principe No 2 

viii) Le Conseil devrait "prendre note" des annonces et non les "accepter". 
Cependant, avant de prendre note d'une annonce, le Conseil pourrait porter cer
tains faits a !'attention de !'office dent elle emane et celui-ci pourrait alors, 
s'il le d~sire, modifier son annonce. 
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ix) L'information devrait indiquer par quelles esp~ces (examin~es par quel 
office national) l'office qui fournit l'information est int~ress~. Elle devrait 
aussi pr~ciser si l'office souhaite seulement recevoir des rapports d'examen (et 
la description des vari~t~s) ou s'il d~sire aussi recevoir un avis sur le carac
t~re distinctif de la vari~t~, son homog~n~it~ et sa stabilit~ (cet avis n'intf
resserait probablement que les Etats qui s'en tiendraient, pour ces questions 
techniques, au rapport d'examen etranger, et qui ne souhaiteraient pas se r~ser
ver la possibilit~ de se prononcer eux-memes sur le plan technique en ~tudiant 
ces rapports d'examen, en les verifiant ou en les compl~tant). 

x) L'effet juridique maximal dont il est question a l'alin~a 18.i) du memo
randum devrait etre limite a l'acceptation de l'avis technique (mentionn~ a la 
fin du paragraphe ci-dessus) puisque, pour les autres conditions requises· (paie
ment des taxes, nationalit~ ou domicile du demandeur lui donnant droit a une pro
tection, etc.), la d~cision resterait du ressort exclusif de chaque office natio
nal. 

xi) Les conditions concernant la langue dans laquelle doivent etre r~diges 
les rapports d'examen et la description devraient etre specifiees. 

xii) L'accord ne devrait pas envisager (comme le fait le paragraphe 18.iii) 
du memorandum) de laisser au demandeur la possibilite de produire les resultats 
d'un examen effectu~ a l'~tranger. Dans le cas ou la production de tels r~sultats 
serait autoris~e devant l'office national d'un Etat, cet office devrait les de
mander directement a l'office de l'Etat etranger. 

17. Finalement, il a ete decide qu'en pr~parant une version revis~e du memorandum 
pour la session d'avril du Comit~ d'experts, ou pour celle de novembre, le Bureau 
devrait aussi tenir compte des points suivants : 

i) possibilit~ d'utiliser, dans la procedure d'octroi de droits d'obtenteur, 
les examens effectues pour l'inscription sur une liste ou un catalogue national 
de varietes dont la diffusion est autoris~e sur le march~ de l'Etat en question; 

ii) cas ou des demandes d'octroi de droits d'obtenteur sont en instance, au 
meme moment, dans les offices nationaux de plusieurs Etats; 

iii) possibilite d'utiliser conjointement les r~sultats d'essais effectues a 
l'etranger (par exemple, exclusivement ou principalement pendant la premi~re pe
riode d'examen) et les r~sultats d'essais effectues dans l'Etat interess~ (par 
exemple, exclusivement ou principalement pendant la deuxi~me periode). 

[L'annexe II suit] 
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Article 1 

ICE/II/6 

i\lJNEXE II 

PROJET D' ACCORD 'I'YPE POUR LA COOPERATION 

INTERIIJATIONALE EN l\lATIERE D'EXAl\lEN 

DES VARIETES 

L'Autorit~ A convient d'effectuer, ~ la demande de l'Autorit~ B et pour les 
especes figurant sur la liste jointe en annexe au pr~sent Accord, la partie tech
nique de l'examen des vari~tes nouvelles relative aux demandes de droits d'obten
teurs d~posees aupres de l'Autorite B. 

Article 2 

D'un comrnun accord entre l'Autorite A et l'Autorite B, des especes supple
mentaires peuvent etre ajoutees ~ celles figurant ~ 1' annexe. 

Article 3 

Les examens doivent etre conduits suivant les Principes directeurs adoptes 
en la matiere par le Conseil de l'UPOV. En l'absence de tels Principes directeurs, 
les deux autorites s'entendent sur les methodes ~ appliquer pour la conduite des 
examens et sur toute modification ~ y apporter. 

Article 4 

1) Pour chaque variete, l'Autorite A soumet a l'Autorite B des rapports 
interimaires apres chaque periode d'examen et un rapport final d'examen. 

2) En soumettant son rapport final, l'Autorite A emet un avis sur le caractere 
distinctif, l'homogeneite et la stabilite de la variete. Si la variete est jugee 
distincte, homogene et stable, la description de la variete doit etre jointe au 
rapport. 

3) Les rapports et les descriptions doivent etre rea1ges dans l'une des 
trois langues officielles de l'UPOV (anglais, fran9ais, allemand), etant entendu 
que le choix de la langue est a la discretion de l'Aut.orite A. 

Article 5 

L'Autorite A peut consulter des experts techniques nudes groupes d'experts. 

Article 6 

L'Autorite A n'autorise l'acces aux examens eta tousles details concernant 
les examens qu'au demandeur, a son mandataire accredite et aux personnes dument 
autorisees par l'Autorite B. Au cas ou un examen a ete ouest aussi effectue pour 
le compte d'une autorite autre que l'Autorite B, l'acces est egalement autorise 
lorsque les regles applicables par cette autre autorite le prevoient. 

Article 7 

L'Autorite A s'engage ~ maintenir une collection de varietes de reference pour 
les especes figurant en annexe ou a se procurer du materiel de ces varietes dans le 
but d'effectuer des comparaisons. 

Article 8 

L'Autorite A n'est pas habilitee a fournir a des tiers du materiel de multipli
cation lui ayant ete fourni par l'Autorite B en vertu du present Accord ou remis 
conforrnernent aux instructions de l'Autorite B, a mains que cette derniere ne l'y 
autorise expressernent. Cette disposition s'applique aussi au materiel issu du rnate
rlel precite. 
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L'Autorite B doit payer a l'Autorite A le montant de la taxe exigible dans 
l'Etat de l'Autorite A pour l'examen des caract~res distinctifs, de l'homogeneite 
et de la stabilite d'une variete. Le paiement est exigible apres la reception des 
rapports d'examen et doit etre effectue par l'Autorite B dans un delai de [duree a 
definir d'entente entre les deux autorites] suivant la reception du decompte 
adresse par l'Autorite A. 

Article 10 

L'Autorite A convient de mettre a la disposition de l'Autorite B, aux frais 
de cette derniere, les services,d'un ou de plusieurs experts, si l'Autorite B le 
demande en plus des arrangements usuels pour les examens et les rapports. 

Article 11 

Les details relatifs a l'application du present Accord, notamment toutes dis
positions ayant trait aux formulaires de demandes, aux questionnaires techniques, 
aux conditions prescrites en ce qui concerne les semences et a la presentation des 
rapports et des descriptions, sont fixes d'entente entre les deux autorites. 

Article 12 

Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi, mutatis mutandis, au 
cas ou l'Autorite A soumet a l'Autorite B, a la demande de cette derniere, des 
rapports et une description relatifs a toute variete d'une espece figurant ou non 
a l'annexe et pour laquelle des rapports ou une description sont disponibles ou 
en preparation. 

Article 13 

Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi a d'autres fins que la 
protection des obtentions vegetales, dans la mesure ou les examens entrepris sont 
comparables a ceux effectues dans le but de proteger les droits des obtenteurs. 

Article 14 

Le present Accord entrera en vigueur le .. .. .... .. .. .... .. .. .. .. .... .. [et sera considere 
comme un modele a suivre pour tous les cas traites ou en voie de l'etre avant cette 
date]. 

Article 15 

Chacune des deux autorites peut proposer la modification ou la resiliation du 
present Accord. Il est toutefois entendu a) qu'aucune des deux autorites ne 
demandera la resiliation de cet Accord dans sa totalite ou pour une espece figurant 
en annexe, sans donner un preavis de deux ansa l'autre autorite et que la premiere 
autorite consultera l'autre autorite avant de donner le preavis et b) que si les 
dispositions de l'Accord sont resiliees pour une espece figurant a l'annexe, 
l'Autorite A terminera les examens entrepris a l'egard d'une variete de cette 
espece avant la resiliation et remettra les rapports correspondants. 

[Fin de l'annexe et du document] 
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